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PRESENTATION DE LA CERTIFICATION / OBJECTIFS   

 

Anciennement connue sous le nom PCIE – Passeport de Compétences Informatique Européen, la certification ICDL est engagée dans la 

reconnaissance des compétences numériques depuis 1996. 

La certification « ICDL – Outils Collaboratifs », valide la capacité d’individus à coordonner des tâches, partager des documents stockés, 

collaborer sur des projets, communiquer entre les membres d’une équipe, organiser des réunions de travail, à l’aide d’ outils collaboratifs 

(la gestion du calendrier, l’utilisation d’outils de communication , le stockage des données…) 

La certification ICDL (PCIE) permet de vérifier le niveau de maîtrise raisonnable de ces outils dans le cadre professionnel. 

 

 Débouchés métiers : sans objet  

 Suite de parcours possible, avec un niveau baccalauréat : 

autres modules ICDL (tableurs, présentation, etc)  

 Equivalences/Passerelles : il n’existe ni équivalence ni 

passerelle 

 

 

   

 

MODALITÉS D'ORGANISATION 

  

|Informations collectives : | Dates de prochaines sessions : 

Date : nous contacter Heure : nous contacter 
Date : entrées et sorties 

permanentes 
Heure : nous contacter 

 

| Prise de rendez-vous individuel : sous 8 jours 

| Durée totale : 12h00 | Formation en milieu professionnel : non 

| Rythme : 4 demi-journées réparties sur 1 semaines ou  

 2 journées réparties sur 1 semaine 
| Entrées/Sorties permanentes ☒ 

 

 
  

  

Equipe pédagogique :  
   

Formateurs bureautique diplômés et justifiant de 3 années 

d’expérience professionnelle minimum dans le domaine.  
  

Plateau pédagogique :  
  

- Salles informatiques  

- Imprimantes / scanner mises à disposition des apprenants 

- Casques audio Vidéoprojecteurs avec écrans de 

projection  

- Centre ressources 

- Plateforme d’apprentissage en ligne 

  

Enseignement théorique et pratique en présentiel ☒ 

PAE Pratique d’Application en Entreprise ☐ 

FOAD Formation Ouverte à Distance synchrone ☒ 

FOAD Formation Ouverte à Distance asynchrone ☒ 

Session de regroupement à distance) ☐ 

 

 

Marseille – 04 91 07 75 19| Aubagne – 04 42 82 11 59 | 

Vitrolles – 04 42 89 77 93 | Draguignan – 04 23 15 06 05| 

Brignoles – 04 98 05 26 46 | Toulon – 04 89 66 08 21   
 

 

  

Contacts | Adresses | Accessibilité :  Consulter nos sites 
  

Handicap :  Un référent handicap est disponible pour toutes 

adaptations pédagogiques spécifiques « handicap » et pour 

plus de renseignements.                        
                                                                                            

Entretien ☐ Tests ☒  Mise en situation ☐ Contrôle continu ☐ 

 
Taux de réussite aux validations en 2024 : 100 %  
  
Note de satisfaction apprenants en 2024 : 4,5/6 soit 75 %. 
 
Taux de retour à l’emploi en 2024 : 64% 
 
Nombre d’apprenants 2024 : 3 

 

 

 
Formation Certifiante SOCLE DE COMPETENCES 
 
ICDL – Outils collaboratifs  
Niveau Standard 
 

Formacode : 15052-33096-24209 
Code NSF :  324-326 
Code ROME :  
N° RS/RNCP : 6562 
https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/6562/ 

   
   

Prérequis 
  

Conditions d’âge Non 

Diplômes obligatoires Non 

Conditions spécifiques Savoir lire et écrire le français 

Visite médicale Non 

Casier judiciaire Non concerné 

 

https://acpm.eu/
https://acpm.eu/site-acpm/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/6562/
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MODALITÉS DE RECRUTEMENT & D’ADAPTATION DE PARCOURS 

| Délais d'inscription : 2 semaines  : Adaptation pédagogique possible 

| Recrutement : 

- Test des connaissances générales ☒ 

- Test des connaissances techniques ☒ 

- Mise en situation ☐ 

- Entretien d’analyse des acquis, adéquation du projet et besoins formatifs ☐ 

| Documents à fournir : Nous consulter ou lister les documents administratifs. 

IMPORTANT À chaque test, il vous sera fourni une analyse pour mesurer avec précision vos compétences et vous donner envie de 

progresser. Vous pouvez compléter votre certificat avec de nouveaux modules (exemple : niveau avancé). Ces nouveaux modules 

réussis viendront s’inscrire sur votre certificat. 

La certification ICDL est un processus continu et sans échec (vous repasserez plus tard un module non-validé).  

En cas d’échec (moins de 75% de bonnes réponses) vous pouvez demander votre attestation de score ICDL. Votre centre vous 

conseillera à tout moment et pourra aussi réaliser un plan de formation adapté à votre objectif et selon votre niveau actuel. 

Il est possible de se présenter 5 fois supplémentaires à l’examen pour réussir à obtenir les 75% de réussite. 

Evaluation initiale des compétences et formation sur les outils collaboratifs 

Licence EVALUATION ICDL (Ce test permet d’établir votre niveau de maîtrise de l’outil) 

Questionnaire en ligne de 36 questions. 
1 heure gratuit 

Formation : Présentiel, distanciel ou hybride 

• Appréhender les notions relatives à l’utilisation de plateformes et aux outils collaboratifs.

• Gérer les calendriers et les tâches pour améliorer la coordination et l’efficacité de l’équipe.

• Utiliser des outils collaboratifs appropriés pour communiquer par le biais de conversations, de

réunions et de webinaires.

• Utiliser des outils collaboratifs appropriés pour stocker et partager des informations, générer des

idées et des résultats.

10 heures 

Total 11 heures 300€ 

Examen officiel – des compétences sur les outils collaboratifs 

Licence EXAMEN ICDL (pour valider l’examen et le module, un minimum de 75% de bonnes réponses  sur les 36 

questions posées est requis) 
1 heure 

Impression du Certificat d’obtention Gratuit 

Représentation à l’examen si résultats <75% (5 représentations possibles) 10.00€/exam 

Total 12  heures 300.00€ 

Coût total 300.00€ 

Total en Intra 

Note : Cette formation peut être prise en charge par France-Travail | Région, sous conditions d’éligibilité. 

Financement Contrat Apprentissage ☐ 

Financement CPF ☒

https://acpm.eu/

